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Dans eKo, un bon de livraison (souvent appelé un BL) correspond au document émis au

moment de la remise des marchandises, confirmant la quantité et l’état des produits livrés, et

devant être signé par le client pour attester la réception.

Tous les documents commerciaux se créent depuis une fiche client Société ou Particulier.

Créer un bon de livraison

Depuis la fiche client : cliquez sur le bouton jaune à droite Créer puis Bon de livraison.



OU rendez-vous sur le devis ou la commande client à transférer en bon de livraison, puis

cliquez sur Transfert.



Ajoutez les informations nécessaires, les lignes d’articles ou de services et vérifiez les

montants ainsi que la TVA.



Cliquez sur Enregistrer pour générer le bon de livraison.

S’il n’y a plus de modification à effectuer, validez le document et transférez-le en facture.

Retrouvez tous les bons de livraison sous Document  et Bon de livraison  sur la fiche

client.



Le bon de livraison peut être imprimé et signé par le client comme preuve de réception.


